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PREMIER P R· o J; _E T . ' 

CONVENTION POUR UNE ORGANISATION PREVENTIVE. DE SECOURS 

DANS LE CADRE DE LA CROIX ROUGE .DU CONGO. 

UNICEF Leopoldville 
8/3/63 

(Advance P.148) 

Le Gouvernement Central de la Republique du Congo repr~sente par 

son Ministere de la Sante Publique, 

La Croix Rouge du Congo, 

La Direction des Operations Civiles de l 10NUC au Congo, ci-apres 

denommee "l'ONUC", 

Et le Fonds des Nations Unies pour l'Enfanc~ ci-apres denomme 

"le FISE", 

Considerant qu 1il ya lieu de poursuivre l'action entreprise par la 

Ligue des Societes de Croix Rouge et le FISE selon leur Convention du 

ler mars 1)62, laquelle a eu pour but d'assurer le fonctionnement d'une 

Organisation Preventive de Secours au Congo; 

Considerant qu'une Organisation de cette nature, pour etre etablie sur 

des bases definitives, requiert la formation d'un personnel national qualifie 

et doit faire partie integrante de la Croix Rouge du Congo; 

ONT CONVENU CE QUI SUIT: 

ARTICLE I 

Objet 

A partir du ler avril 1963, la Croix Rouge du Congo sera responsable 

de la poursuite des operations de distribution de secours alimentaires dont 

la Ligue des Societes de Croix Rouge cessara d'assurer la direction le 

31 mars 1963 . En prenant charge de ces operations la Croix Rouge du Congo 

entreprendra egalement la formation d'un personnel qualifie en vue de la 

reorganisation progressive de l'ensemble de ses Services de Secours. 

Pour s'acquitter de cette double mission et selon les dispositions 

arretees a cet egard par le Gouvernement Central, la Croix Rouge du Congo 

a fait appel a l'assistance technique de la Croix Rouge de Belgique qui a 

convenu de mettre a sa disposition, a partir du 15 mars 1963, des agents 

qui auront pour tache: 
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a) de 1 1aider a mettre en place un systeme de distribution de secours 

alimentaires integre dans son organisation, 

b) de contribuer a la formation d 1un personnel local .susceptible d'assurer 

a l'avenir le fonctionnement de ce systeme et de toutes autres operations 

de secours, sans le concours d 1une assistance technique etrangere. 

ARTICLE II 

Buts 

Les objectifs essentiels que poursuivent le Ministere de la Sante 

Publique, l'ONUC et le FISE, en favorisant la reorganisation des Services 

de Secours de la Croix Rouge du Congo sont les suivants: 

a) limiter les delais d 1 intervention pour toute action de secours en faveur 

de 1 1enfance et de groupes vulnerables, 

b) eviter l'improvisation hgtive et sans moyens adaptes, 

c) etendre et coordonner les distributions de lait dans l 1 immediat et, le 

cas echeant, d'autres aliments protecteurs, 

d) aider a la formation des equipes Croix Rouge, faciliter 1 1entrainement 

de leurs membres pour les operations de premiers secours et leur inculquer 

des notions pratiques de nutrition, d 1hygiene personnelle et sociale, 

e) aider a la formation d'un personnel pour 1 1administration d 'un systeme 

de distribution d 1aliments adapte aux conditions locales, 

f) aboutir ainsi a la reconstitution de la Croix Rouge du Congo en la 

dotant de cadres qualifies formes dans le veritable esprit Croix Rouge. 

ARTICLE· III 

Execution du Programme 

La Croix Rouge du Congo a convenu, dans l 1 interet d'une administration 

efficiente du programme, d' en confier l 1 execution a son Office Central des 

Operations de Secours au sein duquel elle a cree deux services specialises 
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a) le Bureau Central de Distribut ion de Secours Alimenta ires, 

b) le Centre de Formation de Cadres. 

Ces deux organismes fonctionneront sous la responsabilite du 

President de la Croix Rouge represente par le Directeur de l'Office Central 

des Operations de Secours. Ils disposeront des moyens d'action que le 

Ministere de la Sante Publique, l'ONUC, le FISE et la Croix Rouge elle-meme 

mettront a leur disposition. 

ARTICLE IV 

Plan d 1Action 

1. Distribution de secours aliment aires 

1.1. Approvisionnement 

Un stock de securite de lait ecreme en poudre et, eventuellement , 

d 1 aliments proteiniques sera constitue et maintenu a Leopoldville. Des 

depots secondaires seront etablis dans l es provinces et pourvus de quantites 

suffisantes de lait ecreme en poudre pour permettre de faire face a toute 

demande urgente de secours alimentaires aux enfants et aux meres. L'importance , 

le nombre et les lieux d'etablissement de ces depots a travers le Congo seront 

determines par les besoins des populations , les facilites de transport 

existantes et tous autres facteurs a considerer par la direction du Bureau 

Central de Distribution. 

En plus des stocks de securite a maintenir en depot, comme indique ci­

dessus, le Bureau Central disposera d'une allocation mensuelle de 500 tonnes 

de lait ecreme en poudre pour distribution aux enfants, aux merS3sous-al imentees 

et aux malades necissiteux, dans les ecoles, les foyers sociaux, les centres 

hospitaliers etc •.. Cette allocation mensuelle sera repartie entre les centres 

et sous-centres regionaux de distribution, selon l'estimation des besoins de 

chaque region. 

1.2. Centrea et sous-centres regionaux 

L'ouverture de sous-centres regionaux de distribution sera decidee en 

fonction de criteres relevant autant des besoins, que des facilites de communi­

cations, du personnel et des ressources financieres disponibles. Les centres et 
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sous-centres seront places sous le contr6le direct des tec.hniciens etrangers 

engage par la Croix Rouge du Congo. Les fonctions de ces specialistes seront 

precisees par le Bureau Central de Distribution. 

1.3 . Coordination 

Le Bureau Central de Distribution veillera particulierement a coordonner 

son action avec celle des missions confessionnelles et organismes philantropiques 

interesses egalement a la distribution de secours alimentaires . A cette fin 

un Comite mixte compose du representant du FISE a Leopoldville, de delegues 

des missions et organismes sus-mentionnes, d'un representant du Comite Central 

de la Croix Rouge du Congo, et de membres de la Direction du Bureau Central, 

se reunira chaque mois pour evaluer les resultats de l 1action commune et 

favoriser le cas echeant une plus etroite coordination entre les agents de 

leurs organisations respectives. 

2. Formation de radres 

2.1. Le Centre de Formation de Cadres, sous la direction technique d'un 

agent qualifie reconnu valable par la Croix Rouge de Belgique et avec le 

concours des agences specialisees de l'ONU, organisera des stages pour se­

couristes, hygienistes et administrateurs aux differents echelons du systeme 

de distribution de secours alimentaires de l a Croix Rouge . 

2.2. Ces stages de duree variable auront pour but 1 1enseignement de principes 

elementaires en matiere de secourisme, d 1hygiene, de nutrition et l'etude de 

notions pratiques interessant la distribution du l a it, 1 1administration, les 

rapports d'activites , etc .•. Ils se tiendront a Leopoldville et en province 

selon les facilite s disponibles. Chaque groupe de stagiaires sera de 30 

au maximum. 

2.3. Le Ministere de la Sante Publique, la Croix Rouge du Congo fourniront 

les cadres techniques necessaires a l'application des programme de stages 

et les agences specialisees de l'ONU representees au Congo seront sollicitees 

le cas echeant de completer ces cadres. 

2.4. Le nombre de stages a organiser au cours d'une periode donnee sera fonction 

de leur nature, des besoins, autant que des ressources financieres disponi les. 
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ARTICLE V 

Moyens d 1Action 

Pour permettre l'execution du plan trace a l'article precedent les 

moyens d'action ci-apres seront mis a la disposition de l'Office Central des 

Operations de Secours: 

1. Obligations du FISE 

1.1. M_oyens de transport 

Tousles vehicules FISE au nombre de 40 actuellement au service du 

programme Ligue/FISE, 

46 bicyclettes egalement au service du programme sus-mentionne. 

1.2. Materie l 

Tousle materiel de distribution FISE actuellement au service du programme. 

Le materiel d'enseignement et de bureau fourni a la Ligue pour l'execution des 

programmes de formation de cadres. 

1.3. Salaires 

Six (6) techniciens etrangers 

Personnel local comprenant 

40 controleurs 

32 chauffeurs 

14 che:fs de depot 

1.4. Frais d 1administration du projet 

L5. Indemnites d'etudes locales 

2. Obligations de l'ONUC 

2.1. Moyens de trans~ort et de communications 

Les ~hi cu1es appartenant a 1 1 ONUC et qui sont actuellement au service de 

la Ligue seront mis a la disposition du pro jet. 

Les agents de l a Croix Rouge du Congo beneficieront, pour l'execution du 

projet, des memes facilites de transport et communications dont jouissait le 

personnel de la Ligue. 

2.2 . Frais d 1 operations 

L'ONUC maintiendra dans son budget de depenses des fonds de contrepartie 

les credits necessaires au paiement de ce rtains frais du pro jet tels que trans-

/'--
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port a l'interieur du Congo du lai t en poudre, entretien et fonctionnement 

de vehicules, location de depots , etc ... 

2.3. Fournitures du lait et autres aliments 

L'ONUC, sur demande du FISE, interviendra toutes les fois que cela sera 

necessaire pour assurer l 1approvisionnement en lait du Service de Distri bution 

de Secours Alimant a i r es de la Croix Rouge. Le cas echeant et dans la mesure 

de ses disponibilites, 1 1ONUC contribuera egalement a l' approvisionnement de 

ce Service en mettant a sa disposition d'autres aliments . 

3. 
3 . 1. 

a) 

b) 

c) 

Obligations du Ministere de l a Sante Publique 

Personnel 

Logement des techniciens etrangers part icipant a l'operation 

Soins rnedicaux au personnel congolais et etranger engage dans l 'operation, 

Misea la disposition du Centre de Format ion d'un personnel de complement 

pour la duree des stages, suivant les besoins et la specialisation de 

chaque stage. 

3,2 . Locaux 

a) Le Ministere de la Sante Publique s 1 engage a obtenir le concours des 

instances gouvernementales aux differents echelons de l 1 administration 

pour permettre a l 1Office Central des Operations de Secours de disposer 

de locaux adequats pour 1 1 installation de ses bases operationnelles et 

de ses depots . 

b) Il s'engage ega lement a mettre a la disposition du Centre de formation 

les bureaux, salles de cours et internats necessa ires a l 1administration 

et a la tenue des stages. 

3.3. Materiel didactique, de bureau et de distribution 

Le Ministere completera le cas echeant le materiel d 1 enseignement, de 

bur eau et de distribution fourni par le FISE. 

3 ,4. Frais divers 

Le Ministere assumera la fourniture d 1 eau, d 1electricite et l 1 entretien 

des locaux mis a la disposition de l 1Office Central d 1 Operations . Il prendra 

egalem~nt a sa charge les petits depenses imprevues que pourra exiger 1 1 execution 

du projet. 
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3.5. Sta}ut des stagiaires diplome~ 

Le Ministere reconnaitra officiellement la valeur des dipl6mes , brevets ou , 
attestations emis par le Centre de Formation de Cadres et facilitera l ' acces 

des formations hospitalieres et autres aux stagiaires, pour la validation 

des brevets et dipl6mes qui leurs auront et·~ attribues. . Il· recommandera aux 

differentes institutions adrriinistratives qu'a qualites egales les stagiaires 

brevetes ou dip:l6~£ aient priorite pour les engagements au sein de 1 1administration. 

4. Obligations de la Croix Rouge du Congo 

4.1. Distribution de secours alimentaires 

a) Elle s'assurera la collaboration de six (6) techniciens qui seront 

recrutes par le truchement de la Croix Rouge de Bel~ique et qu'elle 

mettra au service de son Office Central des Operations de Secours pour 

!'organisation d'un systeme de distribution de secours alimentaires a 
travers le Congo. 

b) Elle mettra egalement a la disposition de cet office tout le materiel de 

transport et de bureau que la Ligue lui laissera a son depart. 

c) Elle veillera a assurer la plus etroite collaboration entre son Office 

Central des Operations de Secours et ses sections provinciales, regionales 

et locales d 1unc part et ses services generaux d 1autre part. 

d) Dans toute la mesure du possible elle usera de son influence et de son 

credit moral pour associer a l ' action de son Office Central des Operations 

de Secours les organisations et entreprises privees susceptibles de contri1'11er 

au developpement du systeme de distribution de secours alimentaires. 

e) Dans le cadre des engagements de l a Croix Rouge du Congo, 1 10ffice Central 

des Operations de Secours aura pour tache 

1. - L'etablissement dµ systeme de distribution, 

2. - 1 1 organisation et la gestion d 1 un depot central et de depots 
secondaires, 

3. - 1 1administration comptable des operations de distribution, 

4. - 1 1entretien et la reparation des vehicules mis a sa disposition, en 
ayant recours autant que possible, s'agissant des vehicules FISE et 
ONUC, au.x facilites offertrspar le service de transport de 1 10~~ 
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4.2. Formation de Cadres 

a) Elle donnera tant au personnel du Centre de Formation qu'aux stagiaires 

la protection et les facilites dont beneficient les membres actifs 

de la Croix Rouge. 

b) Elle mettra a la dispciJition du Centre de Formation le personnel de cadre 

qui lui sera demande par le Centre. 

c) En collaboration avec le Centre elle participera aux travaux de selection 

et de recrutement des stagiaires en tenant compte des criteres etablis 

par la direction du Centre suivant la nature des programmes de stages. 

d) Elle s'engage egalement a: 

1. - fournir les uniformes de travail des stagiaires et le materiel 

sanitaire necessaire pour les cours de formation, 

2. - remettre aux stagiaires diplomes les dotations d'equipement et 

le materiel de propagande necessaires a l'accomplissement de leurs 

missions , 

3. - mettre a la disposition du Centre de Formation ses install~t ions 

specialisees, salles de cours, ses centres d 1entrainement, 

le centre de vacances de Benseke et tout autre susceptible d'etre 

utilise pour l'execution des programmes. 

e) Directement ou par l'intermediaire de ses sections provinciales, regionales 

ou locales, elle accordera aux stagiaires diplomes 1 1appui et l'aide 

necessaires a la mise en application de l'enseignement re~u. Elle donnera 

priorite aux stagiaires dipl6mes pour des engagements futurs dans ses 

cadres permanents. 

f) Dans le cadre des engagements de la Croix Rouge du Congo vis-a-vis des 

programmes de formation le Centre charge de l 1elaboration et de l'execution 

des dits programmes aura pour taches: 

1. - donner ';ne formation adequate aux stagiaires qui lui seront confies 

conformement au programme specifique a chaque stage, 

2. - soumettre les programmes a l 1approbation du Ministere de la 

Sante Publique, 

3, - remettre au terme de chaque session un rapport detaille aux part· s 

contractantes, 
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4. - tenir une fiche de stage et un dossier individuel de ses stagiaires, 

5, - rester en contact permanent avec chacun d'eux par la voie d'un bulletin 

d'information, 

6 . - a leur fournir regulierement toute documentation et renseignements 

techniques, 

7. - a mettre a point des programmes radiophoniques, 

8. - a organiser des tournees de vulgarisation et d'education sanitaire 

et a en soumettre les programmes aux Ministere de la Sante Publique, 
, 

9 , - a gerer valablement le materiel mis a sa disposition et a en tenir 

un inventaire permanent. 

ARTICLE VI 

Disposition Speciale 

La presente Convention qui entrera en vigueur le ler avril 1963 arrivera 

a expiration le 30 septembre 1963. Elle pourra cependant etre renouvelee 

avant terme d'un commun accord entre les parties. 

Ence qui concerne les obligations financieres du FISE et de l'ONUC 

correspondant a la periode de six mois (avril - septembre 1963), l'adtninis­

tration de 1 10ffice Central des Operations de Secours n'engagera aucune 

depense a la charge du FISE ou de l'ONUC au dela des credits disponibles. 

A cet effet, elle arretera son budget d 1un commun accord avec les services 

competents des deux organisations . 

EN FOI DE QUOI les soussignes dument autorises ont appose leurs signatures 

au bas de cet _A_,-,--: ord, 

Fait en quatre exemplaires en fran9ais 

a Leopoldville, le ___ mars 1962 

Pour le Gouvernement de la Republique du 
Congo 

Pour la Croix. Rouge du Congo 

Pour 1 Organisation des Natiohs Unies ·au 
Congo 

Pour le Fonds des .Nations Unies pour l'Enfance 


